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I Avant-propos 

Le Canada a besoin d'un régime fiscal plus 
équitable et plus efficace. 

Nous en avons besoin pour assurer le partage 
équitable du coût des services publics essentiels à 
notre bien-être économique, social et culturel, et 
pour renforcer notre capacité de créer des emplois, 
des possibilités et une vie meilleure pour les 
Canadiens dans un monde concurrentiel. 

C'est pourquoi le gouvernement apporte des 
réformes globales importantes au régime fiscal de 
la nation. La première étape, la réforme de l'impôt 
direct des particuliers et des sociétés, sera mise en 
oeuvre en 1988. Au cours de la deuxième étape, la 
taxe fédérale de vente sera remplacée par un régime 
amélioré, après une consultation plus approfondie 
des provinces et des Canadiens intéressés. 

La pierre angulaire d'une réforme globale de la 
fiscalité est un régime fiscal plus équitable, assorti 
de taux d'imposition moins élevés s'appliquant à 
une assiette plus large. Des taux d'imposition 
moins élevés constituent pour les Canadiens la 
meilleure incitation à produire des avantages 
économiques pour eux-mêmes et pour la nation. 
Une assiette fiscale plus large, comportant moins 
de concessions fiscales spéciales, donne la 
possibilité d'abaisser les taux d'imposition, assure 
que des contribuables placés dans la même 
situation sont imposés plus équitablement et 
renforce les bases permettant de prendre d'autres 
mesures pour promouvoir la justice sociale. 

Cette brochure résume les changements que le 
gouvernement se propose d'apporter au régime 
d'impôt indirect ainsi que les avantages directs 
de ces changements. 

L'honorable  Michael H. Wilson 
Ministre des Finances 
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Réforme de la taxe de vente 

Le gouvernement est déterminé à remplacer 
l'actuelle taxe fédérale de vente par un nouveau 
régime qui soutiendra mieux à la croissance 
économique et à la création d'emplois, permettra 
aux entreprises canadiennes de mieux rivaliser avec 
la concurrence au pays et à l'étranger, et rendra le 
régime fiscal plus équitable pour les particuliers et 
les entreprises au Canada. 

Qu'est-ce que la taxe 
fédérale de vente? 

L'actuelle taxe fédérale de vente est également 
appelée «taxe sur les ventes des fabricants». Il 
s'agit d'une taxe imposée sur le prix de vente du 
fabricant des biens produits au Canada, ainsi qu'à 
la valeur à l'acquitté des marchandises importées. 
Comme la taxe s'applique au niveau des fabricants 
et non à celui du détail, les consommateurs 
peuvent fort bien en ignorer l'existence. Pourtant, 
elle touche un grand nombre des produits que 
les Canadiens achètent chaque fois qu'ils vont 
au magasin. 

Le taux normal de la taxe sur la plupart des 
produits manufacturés est de 12 pour cent. Les 
matériaux de construction sont taxés à un taux 
réduit de 8 pour cent, et l'alcool et les produits du 
tabac, à un taux supérieur de 15 pour cent. 

Une taxe très défectueuse 
qui nuit à notre économie 

Quel que soit l'angle sous lequel on examine 
l'actuelle taxe fédérale de vente, on constate qu'elle 
est très défectueuse et qu'elle nuit au rendement de 
l'économie canadienne. Elle réduit la capacité de 
croissance et de création d'emplois du Canada. 
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Taux effectifs de la taxe fédérale 
de vente sur certains produits de 
fabrication intérieure et importés 

1 • 2 • 3 " 4 • 5 • 6 • 7 " 8 • 9 

1-Pneus 
2-Mobilier de maison 
3-Appareils électroménagers 
4- Verrerie et produits du verre 
5-Téléviseurs, radios, stéréos 
6- Machines et matériel de bureau 
7- Bijoux 
8- Jouets et jeux 
9- Cosmétiques 
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• C'est la seule taxe de vente au monde qui 
avantage les importations par rapport aux 
produits intérieurs. En moyenne, la taxe est 
d'un tiers plus élevée sur les produits intérieurs 
que sur les importations (voir graphique). 

• Elle entraîne une double taxation sur bien des 
produits; gonflant les prix de revient des 
entreprises, le coût des investissements et les 
prix à la consommation. 

• Elle impose des taxes cachées sur les 
exportations, augmentant leur coût et rendant le 
Canada moins compétitif sur les marchés 
mondiaux. Ce fardeau représente plus de 10 
pour cent des marges bénéficiaires d'un grand 
nombre d'exportateurs canadiens. 

• Elle permet à certains fabricants d'organiser 
leurs activités de manière à éviter la taxe. Cela 
est injuste pour les producteurs concurrents et 
fait de cette taxe une source instable de recettes 
importantes pour l'État. 

• Elle a des effets extrêmement variables sur les 
prix, faussant l'impression que se fait le 
consommateur de la valeur relative de certains 
produits (voir graphique). 

• Elle est injuste pour les personnes et les 
familles à faible revenu, parce qu'elles paient 
une plus forte proportion de leur revenu en taxe 
de vente que les contribuables à revenu élevé. 

• Elle est parmi les plus complexes, un casse-tête 
et une source de frais pour les assujettis et de 
problèmes administratifs coûteux pour l'État. 

• Elle ne s'applique qu'à environ le tiers de 
tous les biens et services, qui doivent donc être 
taxés à un taux élevé afin de produire les 
recettes nécessaires au financement des 
programmes publics. 
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Taux effectifs de taxe fédérale 
de vente sur certains produits 
de fabrication intérieure 

Pour cent 
20 

D Taux les plus élevés 

111  Taux les moins élevés IA  

10 -1 
IA 

15 -1 

IA 
IA IA  IA 

IA 
IA 

ïid   
1 	234 	5 	6 	789 

1-Pièces d'automobiles 
2-Textiles à usage domestique 
3-Ustensiles de cuisine 
4- Appareils électroménagers 
5-Ampoules électriques, lampes 
6- Papetrie et fournitures de bureau 
7- Articles de sports 
8-Couvertures, draps et serviettes 
9-Cosmétiques 
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Un régime de taxe 
de vente meilleur: 
La taxe de vente multi-stades 

Le gouvernement remplacera l'actuelle taxe fédérale 
de vente par une taxe multi-stades visant une 
large assiette de biens et de services. Le nouveau 
régime sera de forme analogue à celui qu'utilisent 
à l'heure actuelle beaucoup d'autres grands 
pays industrialisés. 

La taxe multi-stades offre beaucoup d'avantages 
par rapport au régime actuel: 

• toutes les entreprises seront soumises à un 
régime uniforme et équitable; 

• elle évitera une double taxation, de sorte que les 
entreprises et les particuliers ne paieront pas de 
taxe sur la taxe; il n'y aura donc pas de taxes 
cachées sur les produits de consommation, et 
l'investissement et les activités productives 
seront favorisés; 

• elle éliminera l'avantage injuste dont bénéficient 
actuellement les importations en concurrence 
avec des produits fabriqués au Canada; 

• elle éliminera la taxe cachée sur les exportations 
canadiennes, qui deviendront ainsi plus 
concurrentielles sur les marchés mondiaux; 

• elle s'appliquera uniformément aux produits, ce 
qui permettra aux consommateurs de mieux 
comparer la valeur relative de différents 
produits ou marques d'un même produit; 

• elle permettra à l'État d'enrichir et d'étendre 
sensiblement le crédit remboursable au titre de 
la taxe de vente, ce qui la rendra plus équitable 
en compensant son effet sur les personnes 
nécessiteuses. 
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Fonctionnement d'une taxe de 
vente multi-stades 

La taxe est établie et perçue auprès de toutes les 
entreprises, par stades, à mesure que les 
marchandises passent de la production primaire et 
de la transformation aux grossistes, aux détaillants 
et, finalement, aux consommateurs. La taxe 
s'applique à la «valeur ajoutée» à chaque stade du 
circuit de produit-commercialisation. Le montant 
imposé au consommateur équivaudrait à celui qui 
est perçu par une taxe de vente au détail, mais c'est 
le mode de perception qui diffère. La taxe de vente 
multi-stades est plus efficace qu'une taxe au détail 
pour éliminer la taxation cachée, de sorte qu'elle 
permettrait de mieux promouvoir la croissance 
économique et l'équité pour les consommateurs et 
les entreprises au Canada. 

Le graphique illustre le fonctionnement de la taxe 
multi-stades - par exemple pour un meuble tel 
qu'une table. Le taux de la taxe, présumé à 
8 pour cent, s'applique à la valeur ajoutée à chaque 
étape à mesure que la table est fabriquée, 
distribuée et vendue. Les flèches montrent 
comment la taxe payée aux divers stades 
est récupérée sous forme de crédit de taxe aux 
étapes suivantes. 
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Mise en oeuvre de la 
taxe multi-stades 

Trois variantes d'une taxe multi-stades sont 
envisagées. N'importe laquelle de ces options 
éliminerait les distorsions du régime actuel. 

Une Taxe de vente nationale combinerait les taxes 
fédérale et provinciales de vente actuelles en un 
seul régime national. Un régime conjoint 
permettrait de maximiser les avantages 
économiques de la réforme de la taxe de vente et 
simplifierait l'observation du régime. La possibilité 
d'établir un régime national sera étudiée avec les 
gouvernements provinciaux. 

Une Taxe sur les biens et services, prélevée 
uniquement par le fédéral, porterait sur quasiment 
tous les biens et services et serait relativement 
simple à observer. Aucune facture ne serait 
nécessaire. 

Une Taxe à la valeur ajoutée, qui s'appliquerait 
uniquement au niveau fédéral, nécessiterait des 
factures, mais donnerait plus de liberté pour 
exonérer certains produits. 
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D Achats Taxe 	Crédit de taxe Somme nette 
sur ventes 	sur intrants 	à payer 

in  Ventes 
MI  (hors taxe) 

Fonctionnement de la taxe de vente multi-stades 

bûcheron 	Wei/je  $100 $8 - 	$8 

$12 	$8 
$100 

scierie 	 $150 	 $4 N'  

V) 	 $150 
fabricant 	 $300 	 $24 	$12 	$12 

	  $300 N1 
 détaillant 	 $24 $400 	$32 	 $8 

	

Total 	$32 

On présume que la taxe payée par le vendeur est transmise à l'acheteur. 



Assiette de la taxe de vente et 
crédit au titre de la taxe de vente 

L'application d'une taxe de vente multi-stades 
soulève trois grandes questions. La première est de 
savoir quels biens et services doivent être inclus 
dans l'assiette de la taxe. La deuxième a trait aux 
conséquences de l'assiette choisie sur le taux devant 
être fixé pour produire les recettes nécessaires. La 
troisième porte sur l'ampleur et la structure du 
crédit remboursable au titre de la taxe de vente. 

Ces questions sont importantes pour déterminer les 
produits à être inclus dans l'assiette de la taxe. 
Avant de parvenir à une conclusion, il convient de 
comprendre les facteurs à prendre en considération. 
On en donne ici une illustration, en prenant les 
produits alimentaires pour exemple. Ces facteurs 
s'appliquent à nombre d'autres produits dits de 
première nécessité. 

Même si les aliments sont taxés dans beaucoup 
d'autres pays et que certains le sont actuellement 
au Canada, la taxation des aliments est 
évidemment une question controversée, qui suscite 
les passions. La sensibilité de cette question reflète 
notre tradition canadienne de compassion pour les 
personnes nécessiteuses. L'opinion dominante chez 
les Canadiens favorise depuis longtemps une 
exonération des aliments comme moyen de protéger 
les familles à faible revenu du fardeau 
disproportionné des taxes de vente. Il est toutefois 
important de se demander si une exemption est la 
meilleure façon d'obtenir ce résultat. 

Examinons les faits dans le cas des aliments. 

En 1982, année de données détaillées les plus 
récentes, les statistiques indiquaient que les 
ménages dont le revenu était inférieur à $25,000 
représentaient près de la moitié de tous les 
ménages canadiens, mais qu'ils achetaient moins de 
36 pour cent des aliments consommés au pays. 
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Population 
50.0 pour cent 

Revenu du ménage 
inférieur à $25,000 

Revenu du ménage 
supérieur à $25,000 

11  

Les ménages à revenu élevé 
dépensent plus en alimentation 
que les ménages à revenu faible 

Consommation alimentaire 
f----  36.0 pour cent 



L'autre moitié des ménages, dont les revenus 
dépassaient $25,000, achetait plus de 64 pour cent 
des aliments consommés au Canada (voir 
graphique). Autrement dit, 64 pour cent de 
l'économie de taxe procurée par l'exonération des 
aliments bénéficie aux 50 pour cent des ménages 
dont le revenu dépasse $25,000. 

L'exonération de taxe sur les aliments fournit un 
avantage absolu plus élevé aux personnes à revenu 
élevé qu'aux citoyens à revenu plus faible. Cela est 
dû au fait que les personnes à revenu élevé 
dépensent davantage pour l'alimentation et, en 
particulier, pour les aliments dispendieux et les 
repas pris à l'extérieur. 

Cela vaut généralement pour tous les produits. En 
termes relatifs, les exonérations profitent plus aux 
ménages à revenu modeste. Dans l'absolu, elles 
profitent plus aux ménages à revenu élevé. Les 
exonérations entraînent des taux de taxation plus 
élevés sur tous les autres biens, y compris ceux 
qu'achètent les ménages à faible revenu, afin de 
produire les recettes nécessaires pour financer les 
programmes publics. 

Mais, comment peut-on rendre la taxe de vente 
équitable si les exemptions sont moins nombreuses? 

Au lieu de recourir à des exemptions, une meilleure 
façon de rendre une taxe de vente équitable 
consiste à en compenser les effets sur les familles à 
revenu modeste au moyen d'un crédit d'impôt 
remboursable. C'est ce que le gouvernement a fait 
en février 1986. 

Pour un couple ayant deux enfants, le crédit est 
actuellement de $150 et il passera l'an prochain à 
$210. Quand le crédit sera augmenté, les familles 
dont le revenu net va jusqu'à $16,000 auront droit 
à un plein crédit. 

Celui-ci sera réduit de $5 pour chaque $100 de 
revenu familial net au-dessus de $16,000. 
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B: Taxe de vente avec quelques 
exemptions et aucun crédit 

A: Taxe de vente 
avec crédit 
remboursable, et 
aucune exemption 

C: Taxe de vente avec 
crédit modifié, 
certaines exemptions 
et taux plus élevé 

III 	1 1 1 1 1 1  
0 	

1 	1  
10,000 	I 	30,000 	50,000 10,000 	30,000 	50,000 

OU 

20,000 	40,000 	60,000 
Revenu du ménage 

(en dollars) 

Illustration du crédit 
remboursable au titre de la taxe 
de vente et des exemptions 

Taxe en pourcentage du revenu 

Remarque: Les lignes A, B et C sont tracées de manière 
à produire les mêmes recettes, déduction faite du crédit. 
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Le crédit actuel est remboursable. Cela signifie que 
tous les Canadiens à revenu modeste en 
bénéficient, même s'ils n'ont pas un revenu 
suffisant pour payer de l'impôt. Il suffit, pour y 
avoir droit, de produire une déclaration d'impôt. 

Lorsque la nouvelle taxe de vente sera mise en 
oeuvre, ce crédit sera sensiblement enrichi et le 
seuil relevé, de façon à bénéficier à beaucoup plus 
de ménages. Il sera également payé d'avance et 
régulièrement, et avant même que la nouvelle taxe 
de vente n'entre en vigueur. Ainsi, les moins bien 
nantis recevront un paiement avant que la taxe de 
vente ne s'applique et n'auront pas à attendre la 
date des déclarations d'impôt pour recevoir leurs 
chèques. 

Le crédit remboursable payé d'avance répond à 
l'objectif d'une équité accrue. Cela est illustré par 
le graphique ci-après. 

Avec un crédit remboursable payé d'avance, la 
question de la taxation des aliments - ou de 
n'importe quel autre produit de base - dépend des 
choix suivants. 

Si les aliments et autres produits de base étaient 
taxés, ils coûteraient plus cher. Le crédit 
remboursable payé d'avance serait plus élevé. Et le 
taux de taxation des aliments et de tous les autres 
produits serait plus faible que si les premières 
nécessités étaient exclues. 

Si les aliments et autres produits de base n'étaient 
pas taxés, leurs prix seraient moins élevés. Le crédit 
remboursable payé d'avance ne serait pas aussi 
important. De même, pour produire les mêmes 
recettes, le taux de taxation de tous les autres 
produits serait plus élevé. 
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Deuxième étape - Réforme de la 
taxe de vente 

La réforme de la taxe de vente prendra du temps à 
instaurer, tant pour déterminer la variante de la 
taxe multi-stades à adopter que pour permettre un 
passage harmonieux à un régime entièrement 
nouveau. La nouvelle taxe de vente, assortie d'un 
crédit remboursable amélioré offert à un plus grand 
nombre de familles, sera instaurée à la deuxième 
étape de la réforme fiscale. 

Lorsque le nouveau régime de taxe de vente sera en 
vigueur, d'autres changements importants seront 
apportés à l'impôt direct des particuliers. Les 
paliers de l'impôt seront rajustés de manière à 
réduire davantage l'impôt sur le revenu des moyens 
salariés. De plus, la surtaxe de 3 pour cent sera 
abolie pour tous. 

Mesures provisoires 

D'ici la mise en oeuvre du nouveau régime de taxe 
de vente, le gouvernement propose de modifier 
provisoirement l'actuelle taxe fédérale de vente. Ces 
mesures élimineront certaines des principales 
distorsions concurrentielles existantes et réduiront 
les possibilités d'évitement de la taxe. Jointes aux 
recettes accrues provenant de la réforme de l'impôt 
des sociétés, ces mesures produiront des recettes 
supplémentaires pour financer la réforme de 
l'impôt direct des particuliers. Elles consistent à: 

• déplacer le stade de taxation de certains 
produits au niveau de gros pour réduire 
l'avantage concurrentiel des importations; 

• déplacer son point d'application des fabricants 
aux sociétés de commercialisation liées pour 
réduire les possibilités d'évitement injuste 
de la taxe; 
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• étendre la taxe de vente aux services de 
télécommunications au taux de 10 pour cent; 
les frais de base d'une ligne résidentielle privée 
seront exonérés de cette taxe de 10 pour cent; 

• porter le taux de la taxe sur la câblodiffusion et 
la télévision payante de 8 à 10 pour cent; 

• éliminer la peinture et le papier peint de la liste 
des matériaux de construction taxables à 8 pour 
cent. Ces produits seront donc assujettis au 
taux général de 12 pour cent; 

• avancer la date des remises de taxe fédérale de 
vente et d'accise pour les entreprises. 

Protection des Canadiens à 
revenu modeste 

Pour protéger les ménages à revenu modeste de 
l'effet de ces mesures provisoires, le crédit 
remboursable au titre de la taxe de vente accordé 
aux Canadiens dont le revenu net ne dépasse pas 
$16,000 sera porté de $50 à $70 par adulte et de 
$25 à $35 par enfant. 

Réforme globale: 
Amélioration sur tous les plans 

Un nouveau régime de taxe de vente, joint à la 
réforme de l'impôt des particuliers et des sociétés, 
dotera le Canada et les Canadiens d'un régime 
fiscal plus équitable et plus simple. Le régime 
réformé contribuera à l'édification d'une économie 
plus forte et plus concurrentielle, qui soutiendra la 
croissance, l'emploi et les possibilités offertes aux 
Canadiens au cours des années à venir. 
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